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L’ALLIANCE 
SOULIGNE 
LA JOURNÉE 
INTERNATIONALE 
DES DROITS  
DES FEMMES
Le Comité féministe de l’Alliance a convié les membres féministes et les 

personnes alliées, le 20 mars dernier, au Théâtre Plaza afin de souligner 

la Journée internationale des droits des femmes, sous le thème Encore en 

lutte. Les enseignantes et enseignants ont pu assister à un match de la 

Ligue nationale d’improvisation (LNI) ainsi qu’à l’animation d’un Kahoot 

féministe préparé par les membres du comité. Cette soirée 

festive a une fois de plus été remplie de bonne humeur et 

d’éclats de rire !

 
Sue Bradley, vice-présidente

© Alliance

DATES À SOULIGNER 
EN AVRIL
 2 avril : Journée mondiale de sensibili - 

sation à l’autisme

 4 avril : Journée mondiale du travail 

invisible

 7 avril : Journée mondiale de la santé

 22 avril : Journée mondiale de la Terre

 28 avril : Journée mondiale pour la sécurité 

et la santé au travail 

CONSULTATION WEB — DEBOUT POUR L’ÉCOLE

Debout pour l’école mène actuellement une consultation Web à laquelle nous sommes toutes et 

tous invité·e·s à participer. Cette consultation fait suite aux forums citoyens, Parlons éducation, qui se 

sont déroulés en 2023. Des revendications prioritaires ont ensuite été identifiées via des rencontres 

citoyennes, puis un projet de livre blanc citoyen a été créé. Ultimement, le collectif souhaite un grand 

rendez-vous national sur l’éducation au printemps 2026, en amont des prochaines élections provin-

ciales prévues pour l’automne 2026, afin de solidariser les forces derrière des revendica-

tions communes et rassembleuses. La consultation, qui s’adresse à toutes et à tous, prend 

tout au plus 10 minutes à remplir. Prenez le temps de faire entendre la voix des profs ! 

 
Catherine Beauvais-St-Pierre, présidente

https://pourameliorerlecole.quebec/consultations/consultation
https://pourameliorerlecole.quebec/consultations/consultation
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ASSEMBLÉE OUVRIÈRE DU CIMM

AUSTÉRITÉ 
EN ÉDUCATION
Le gouvernement de la CAQ s’est clairement engagé sur la voie de l’aus-

térité. Les mesures d’austérité fragilisent notre société, affectant en pre-

mier lieu les populations les plus vulnérables. Il en résulte un filet social 

affaibli et des inégalités accentuées. Les efforts budgétaires de plus 

de 120 millions de dollars demandés aux centres de services scolaires 

témoignent de la direction prise par le premier ministre Legault. Ces 

coupes ont déjà des répercussions dans nos milieux ! 

Ainsi, l’Alliance et le Comité intersyndical du Montréal métropolitain 

(CIMM) vous invitent, le 12 avril prochain, à une assemblée ouvrière, 

afin de réfléchir et d’échanger sur la question. Des chercheurs de l’IRIS 

seront sur place pour faire une présentation, appuyée sur des données, 

des conséquences dévastatrices des politiques austères sur le système 

d’Éducation.

Vous êtes convié·e·s dès 13 h au siège social de la CSN, au 1601,  

rue de Lorimier, à quelques pas de la station de métro Papineau.  

 
Élyse Bourbeau, secrétaire-trésorière

CHAQUE MOIS OU CHAQUE RENCONTRE
CPEPECPEPE

• Déterminer le contenu des journées pédagogiques (voir les savoirs 
essentiels propres à chaque secteur pour les détails de détermina-
tion du contenu).

• Se prononcer sur la ventilation des budgets alloués à la vie pédago-
gique et à l'enseignement (point de consultation).

• Certains sujets peuvent revenir périodiquement si des modifica-
tions ou des ajustements doivent être apportés au plan initial. Les 
ajustements aux normes et modalités d’évaluation et les rencontres 
entre parents et profs sont parmi ces sujets.

• Certains sujets peuvent revenir occasionnellement, selon les 
besoins. Ainsi en est-il des modalités d’application des nouvelles 
méthodes pédagogiques et de l’utilisation de l’ordinateur dans la 
tâche d’enseignement.

CLPCLP
• S’assurer que toutes les demandes de perfectionnement sont ache-

minées au CLP.

• Recevoir et étudier les demandes de perfectionnement.

• Répondre aux enseignantes et enseignants ayant formulé une 
demande de perfectionnement.

ÉQUIPE DES PERSONNES DÉLÉGUÉESÉQUIPE DES PERSONNES DÉLÉGUÉES
• Prendre connaissance de l’ordre du jour de l’APD du mois et vision-

ner la vidéo préparatoire. Consulter les collègues au besoin.

• Transmettre aux collègues les informations obtenues lors des der-
nières APD.

• Animer, structurer et organiser la vie syndicale de l'établissement.

• Organiser et convoquer les assemblées syndicales d'établissement 
et faire la gestion des débats pour la prise de décisions en assem-
blée.

• Communiquer de manière générale l'information syndicale.

• Maintenir des liens étroits avec les comités conventionnés (CPEPE, 
CLP, CÉ, CEEREHDAA) pour former une équipe syndicale solide.

• Aller vers les enseignantes et enseignants en début de carrière et 
à statut précaire, afin de prendre contact et présenter le rôle des 
membres de l’équipe des personnes déléguées.

LES POINTS EN GRAS DOIVENT ÊTRE MIS À L’ORDRE DU JOUR  
EN ASSEMBLÉE SYNDICALE.

AVRIL
CPEPECPEPE

• Revoir les normes et modalités d’évaluation des apprentissages 
(proposition des enseignantes et enseignants).

• Revoir les règles de conduite (code de vie de l’établissement).

• Déterminer les modalités de la rentrée.

• Déterminer les modalités de la rentrée progressive des élèves, 
pouvant comprendre l’horaire réduit, l’accueil en sous-groupe, 
etc. (démarche consensuelle).

• Formuler une proposition pour l’achat de manuels et de matériel 
didactique.

EHDAAEHDAA
• Assister au dépôt et à la présentation par la direction des res-

sources allouées pour la prochaine année scolaire.

• Élaborer des recommandations à soumettre à la direction quant à 
l’organisation des services de l’année scolaire suivante.

• Choisir le type d’interventions que doit privilégier l’enseignant·e- 
orthopédagogue (exemple : la lecture au 1er cycle ou les mathé-
matiques au 3e cycle).

• Choisir le modèle d’organisation des services en fonction de 
l’annexe LV de l’Entente nationale (mesures 15373: sommes al-
louées en soutien aux élèves à risque et à l’intégration des élèves 
handicapé·e·s ou en difficulté d’adaptation ou d’apprentissage) et 
des budgets alloués.

• S’appuyer sur le portrait des ressources allouées et sur les recom-
mandations en lien avec la collecte des besoins et rappeler l’im-
portance de la prévention et de l’intervention précoce, y compris 
au préscolaire.

AVRIL

https://alliancedesprofs.qc.ca/nos-communications/savoirs-essentiels?utm_source=email&utm_medium=email&utm_campaign=BIS_48-29&utm_id=BIS_48-29
https://alliancedesprofs.qc.ca/nos-communications/savoirs-essentiels?utm_source=email&utm_medium=email&utm_campaign=BIS_48-29&utm_id=BIS_48-29
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DISPONIBILITÉ À LA FP

TRANSMISSION PAR COURRIEL
Dès maintenant et dans le cadre de la planification des 

tâches pour l’an prochain, les enseignantes et enseignants 

précaires, sous contrat à temps partiel ou à taux horaire 

(postes non réguliers) en formation professionnelle (FP) 

doivent transmettre par courriel leur fiche de disponibilité.

Vous devez remplir les informations demandées directement dans le 

formulaire (T221, disponible sur Adagio dans la section Formulaires) et le 

retourner au plus tard le 11 avril 2025. La transmission doit être effec-

tuée par courriel, selon les indications, en ajoutant la direction d’établis-

sement en copie conforme de votre courriel. Aucune copie papier ne sera 

acceptée.

Vous devez remplir chacune des sections et retourner le formulaire de 

disponibilité dans le délai requis. En l’absence du formulaire rempli 

et envoyé au plus tard le 11 avril 2025, l’enseignante ou l’ensei-

gnant sera déclaré·e non disponible pour 2025-2026, et ce, jusqu’à 

ce qu’elle ou il ait déclaré sa disponibilité en transmettant le 

formulaire. 

Si une enseignante ou un enseignant remet sa fiche après la date butoir 

et après la distribution des tâches, sa disponibilité sera considérée 

pour les éventuelles tâches restantes au moment de la transmission 

de son formulaire. Les renseignements qui apparaissent sur la fiche de 

disponibilité prévalent jusqu’à leur modification par l’enseignante ou 

l’enseignant. 

Les profs peuvent donc modifier leur disponibilité en tout temps. 

Cette modification doit être faite par écrit, toujours en remplissant le for-

mulaire prévu à cet effet (Convention collective  locale 13-2.10, section 8). 

Les directions d’établissement ont été informées de cette mesure admi-

nistrative et ne pourront procéder à l’affectation sans en tenir compte. 

Rappelons enfin que les postes à la FP sont octroyés par sous-spécialité 

(programme), dans le respect du service cumulé, de la déclaration de 

la disponibilité et en conformité avec sa fiche de classement (modules 

reconnus).

Si vous rencontrez des difficultés pour remplir ou accéder au formulaire, 

communiquez rapidement par écrit à votre direction afin qu’elle fasse le 

nécessaire pour que vous puissiez déclarer votre disponibilité. 

Pour toute question, veuillez communiquer avec le soussigné. 

 
Vincent Hamel Davignon, conseiller

FORMATION PROFESSIONNELLE — AVIS AUX ENSEIGNANTES RÉGULIÈRES  
ET ENSEIGNANTS RÉGULIERS 

RENOUVELLEMENT DE L’AUTORISATION 
D’ENSEIGNER

Si vous enseignez à la forma-

tion professionnelle (FP), que 

vous êtes permanent·e ou 

en voie de permanence, puis 

que votre qualification légale (autorisation 

provisoire ou licence d’enseignement) vient 

à échéance le 30 juin 2025, alors ce qui suit 

s’adresse à vous. Il est d’autant plus impératif 

que vous lisiez attentivement les Conditions et 

modalités pour la délivrance d’une autorisation 

provisoire d’enseigner et d’une licence d’ensei-

gnement à la formation professionnelle et que 

vous agissiez à compter de maintenant pour 

vous assurer d’obtenir le renouvellement de 

votre qualification légale (autorisation d’ensei-

gner) au plus tard le 30 juin prochain. 

Les enseignantes et enseignants détenant déjà 

un brevet d’enseignement (autorisation per-

manente) ne sont pas concerné·e·s par cet avis.

Le ministère de l’Éducation indique en effet 

dans sa Déclaration de services aux citoyennes 

et citoyens qu’il s’engage à respecter un délai de 

60 jours ouvrables pour délivrer une autorisa-

tion d’enseigner, à l’inclusion du délai pour les 

vérifications d’antécédents judiciaires.

Vous devez fournir à l’employeur votre qua-

lification légale valide d’ici le 30 juin 2025.  

Advenant que vous soyez en attente d’une 

autorisation provisoire, d’une licence ou 

d’un brevet , vous devrez fournir, avant la 

date limite, une preuve que votre dossier est 

en traitement (exemple  : une lettre de votre 

université confirmant que votre dossier a été 

recommandé auprès du ministère pour la déli-

vrance de votre qualification légale ou une 

lettre du ministère confirmant que votre dos-

sier est en traitement).

ATTENTION ! Pour les enseignantes et ensei-

gnants ayant un poste régulier (permanent ou 

en voie de permanence), comme indiqué lors 

de votre affectation du poste régulier, si aucun 

document n’est reçu avant le 30 juin 2025, votre 

poste régulier vous sera retiré au 1er juillet 2025 

et votre nom sera inscrit sur la liste locale au 

dernier rang. Vous devrez alors faire 250 heures 

dans le même centre afin de retrouver votre 

place sur la liste de priorité d’embauche. 

Si vous avez des questions concernant votre 

qualification légale, nous vous invitons à 

contacter le ministère directement aux coor-

données suivantes :

Direction de l’encadrement de la profession 

enseignante  

Ministère de l’Éducation  

1035, rue de la Chevrotière 

28e étage, Québec (Québec) G1R 5A5  

Téléphone : 418 646-6581 

Ligne sans frais : 1 833 860-6581 

Courriel : titularisation@education.gouv.qc.ca 

 
Vincent Hamel Davignon, conseiller

https://sri.csdm.qc.ca/formulaires/pdf/T221.pdf
https://alliancedesprofs.qc.ca/storage/app/media/nos-communications/conventions-collectives/CSDM_2015-2020-EntenteLocale.pdf?utm_source=email&utm_medium=email&utm_campaign=BIS_48-29&utm_id=BIS_48-29
mailto:Vincent.HamelDavignon%40alliancedesprofs.qc.ca?subject=
mailto:titularisation%40education.gouv.qc.ca?subject=
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ÉLECTIONS DE L’EXÉCUTIF  
DE LA FAE
Des élections pour tous les postes de l’exécutif de la Fédération autonome de l’enseignement 

auront lieu le 27 juin 2025. Il s’agit des postes de :

• la présidence ;

• la vice-présidence à la vie professionnelle ;

• la vice-présidence à la vie pédagogique ;

• la vice-présidence aux relations du travail ;

• la vice-présidence à la négociation ;

• la vice-présidence à la vie politique ;

• la vice-présidence au secrétariat, à la trésorerie et à l’administration.

Toute personne membre en règle d’un syndicat affilié peut poser sa candidature, sauf si elle est 

membre du Comité des élections.

La période d’appel de candidatures aura lieu entre le mercredi 16 avril et le mardi 6 mai 2025. 

Toute personne désirant se présenter aux élections doit faire parvenir sa candidature par courriel 

à elections2025@lafae.qc.ca. Les membres qui soutiendront la candidate ou le candidat (une per-

sonne qui propose et deux qui appuient) doivent être des membres en règle d’un organisme affilié.

Les membres du Comité exécutif (CE) sont 

élu·e·s lors du Congrès. Elles et ils entrent 

en fonction à la fin de la réunion de ce 

Congrès et le demeurent jusqu’à la fin de 

la réunion ordinaire du Congrès suivant. 

Le Congrès se tient tous les trois ans.

Surveillez le site Web de la FAE pour tous 

les détails.

FORMATION PROFESSIONNELLE

MUTATION LIBRE POUR LES ENSEIGNANTES RÉGULIÈRES  
ET ENSEIGNANTS RÉGULIERS

Conformément à l’article 13-7.21 de l’entente locale, 

le personnel enseignant ayant demandé une muta-

tion libre participe aux assemblées de placement ou, 

le cas échéant, en toute autre manière prévue par le 

centre de services scolaire. Cela signifie que les personnes enseignantes 

régulières (permanentes ou en voie de permanence) de la formation 

professionnelle qui le désirent peuvent se prévaloir d’une mutation 

libre en faisant parvenir la demande au Service de la gestion des per-

sonnes et du développement des compétences (SGPDC), à l’attention de 

madame Leïla Nouali, par courrier interne (512-000) ou par courriel à :  

noualile@cssdm.gouv.qc.ca, et ce, au plus tard le 1er mai 2025 pour 

l’année scolaire 2025-2026. Un formulaire à cet effet devrait également 

être disponible à compter du 7 avril prochain sur Adagio dans la section 

portant sur l’affectation et les conditions de travail du personnel ensei-

gnant, sous l’onglet Formation professionnelle.

L’employeur prétend que les demandes de mutation peuvent être accep-

tées si elles n’entraînent pas le départ de plus de 20 % d’enseignantes 

et d’enseignants dans un même centre. Il affirme qu’une demande de 

mutation libre n’est possible qu’une fois tous les deux ans. Advenant un 

refus de la mutation demandée pour un de ces motifs, nous vous invi-

tons à communiquer avec le soussigné sans délai.

Le formulaire de demande de mutation libre sera également disponible à 

compter du 7 avril prochain au secrétariat de votre centre. 

N.B. Pour un changement de spécialité ou sous-spécialité, vous devez 

obligatoirement présenter une preuve de votre capacité telle que définie 

à la clause 13-7.17 de l’Entente nationale (attestation d’études et/ou 

d’expérience d’enseignement dans la spécialité ou sous-spécialité visée 

et/ou expérience dans la spécialité ou sous-spécialisée visée, etc.), le tout 

sous réserve du droit de la direction d’exiger un stage en milieu de travail 

ou un programme de recyclage approprié à l’intérieur de la 

semaine régulière de travail.

 
Vincent Hamel Davignon, conseiller

AVEZ-VOUS COMMANDÉ 
VOTRE EXEMPLAIRE ?

25
2620

monAPPM
Agendaduparfaitprofmilitant

Livraison dans les établissements : 

SEMAINE DU 16 JUIN 2025.

FORMULAIRE
DE COMMANDE :
alliancedesprofs.qc.ca/ 

nos-communications/mon-appm

mailto:elections2025%40lafae.qc.ca?subject=
https://www.lafae.qc.ca/elections
mailto:noualile%40cssdm.gouv.qc.ca?subject=
mailto:Vincent.HamelDavignon%40alliancedesprofs.qc.ca?subject=
https://alliancedesprofs.qc.ca/storage/app/media/nos-communications/conventions-collectives/2024-11-25_FAE_EntNat_2023-2028_ADM.pdf?utm_source=email&utm_medium=email&utm_campaign=BIS_48-29&utm_id=BIS_48-29
mailto:Vincent.HamelDavignon%40alliancedesprofs.qc.ca?subject=
https://alliancedesprofs.qc.ca/nos-communications/mon-appm?utm_source=email&utm_medium=email&utm_campaign=BIS_48-29&utm_id=BIS_48-29


REMERCIEMENTS AUX RÉPONDANTS  
DES COHORTES STAGE 1 !
J’ai le plaisir, par mon mandat en tant que 

membre élue responsable du Comité d’enca-

drement des stagiaires, d’aller à la rencontre 

des étudiant·e·s. Au cours des deux derniers 

mois, c’est avec près de soixante-cinq stagiaires 

que j’ai eu le bonheur d’échanger. Je tiens par-

ticulièrement à remercier les répondantes et 

répondants qui m’ont accueillie chaleureu-

sement lors de ces visites dans leur établis-

sement. Vous avez accepté généreusement 

d’alourdir vos tâches pour accueillir nos futures 

et futurs collègues sachant tout le travail que 

cela comporte. Je salue également toutes les 

actrices et tous les acteurs de vos milieux qui 

ont pris le temps de rencontrer les stagiaires.

Votre implication permet non seulement d’ac-

compagner les futures générations d’ensei-

gnantes et d’enseignants, mais surtout leur 

donne le goût de persévérer dans 

leur parcours. 

 
Sue Bradley, vice-présidente

JOURNÉE INTERNATIONALE  
DE VISIBILITÉ TRANS
Depuis l’entrée au pouvoir du Parti républicain 

aux États-Unis, ce sont des années de luttes et 

de gains qui se sont effondrées pour les per-

sonnes trans. Par un simple décret, le président 

Trump a effacé d’un coup de stylo l’existence 

des personnes trans au niveau législatif fédéral, 

notamment en les excluant de l’armée, en leur 

retirant de droit d’avoir un passeport corres-

pondant à leur identité ou en les empêchant 

de participer à des sports de compétition. Déjà 

dans certains états conservateurs, des projets 

de loi sont déposés pour annuler rétroacti-

vement les changements au niveau de l’état 

civil ou même pour pénaliser les médecins qui 

offrent des soins d’affirmation de genre.

Toutefois, aucun coup de stylo ne saurait effa-

cer l’existence même des personnes trans. 

Nous sommes présent·e·s à tous les niveaux 

de la société et y contribuons depuis toujours. 

Nous avons notamment inventé le proces-

sus de fabrication des puces électroniques 

modernes (Lynn Conway), nous avons été 

pionnières et pionniers dans le domaine de la 

musique électronique (Wendy Carlos) et jazz 

(Billy Tipton). Nous avons obtenu des nomina-

tions aux Oscars (Elliot Page). Nous sommes 

également actrices et autrices (Gabrielle 

Boulianne-Tremblay) et militantes (Marie-

Marcelle Godbout). Par-dessus tout, nous 

sommes vos collègues et vos élèves ici même, 

dans les écoles de Montréal. Nous sommes et 

resterons visibles ! 

Chaque année nous célébrons, le 31 mars, 

la Journée internationale de visibilité trans. 

Ironiquement, c’est le même jour que le comité 

dit « de sages » de la CAQ pourrait déposer son 

rapport d’enquête de recommandations sur les 

personnes trans et non binaires. Celui-ci sera 

ensuite rendu public en mai. Rappelons-nous 

que ce comité n’incluait aucune personne de la 

communauté ! Les craintes sont élevées de voir 

des reculs de nos droits être proposés dans ce 

rapport. Nous devons demeurer prêt·e·s à nous 

mobiliser.

L’Alliance tient à rappeler qu’elle offre à toutes 

et à tous les profs qui en font la demande une 

trousse de matériel de visibilité et de sensibi-

lité aux réalités des personnes LGBTQ2S+. Des 

outils sont à votre disposition si vous souhaitez 

promouvoir la visibilité de la communauté et 

lutter contre l’homophobie et la transphobie. 

Commandez le matériel dès maintenant. 

 
Élyse Bourbeau, 
secrétaire-trésorière
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L’élève va dans le groupe qui lui  

correspond, composé d’une diversité 

d’autres élèves. Et elle sourit.

Dans une classe, la prof demande aux 

élèves....

Une des élèves ne sait pas dans quel 

groupe aller. 

La prof s’en rend compte et reformule 
sa demande :

AVRIL 2023

ATTENTION...
... à la séparation  

des groupes par genre.

Nous allons séparer

le groupe en 2 : 

les garçons de ce côté, 

les filles de l’autre.

Disons plutôt... 
souliers rouges ici

et souliers bleus, là-bas !

CE N’EST PAS COMPLIQUÉ
de combattre les stéréotypes de genre  

et de respecter les élèves trans et non binaires !FÉVRIER 2025

SOYONS ALLIÉ·E·S.
Ensemble, nous avons le pouvoir de faire changer les choses !

...
Viens, allons le lui demander.

Il saura nous répondre.

Oui, mais n’oublie pas

d’utiliser le pronom ELLE,

désormais.

VOUS AVEZ DES COLLÈGUES QUI FONT PARTIE DE LA COMMUNAUTÉ LGBTQ2S+ ?
Ces collègues n’ont pas à porter seul·e·s la lutte pour l’inclusion dans l’école. 

Salut patron !

Y’a quelqu’un qui vient d’obtenir un 

remplacement ici et qui s’identifie 

comme non binaire, il faudrait modifier 

nos formulaires administratifs. 

Aïe, aïe, aïe, merci 

de m’avoir informé,

c’est quelque chose 

qu’on aurait
dû changer bien 

avant… 

SOYONS SOLIDAIRES !

Salut Joe, tu es membre 

de la communauté LGBT 

toi, non? Qu’est-ce que

je fais quand les élèves 

utilisent des mots

homophobes ?

... Voyons Elsa, nous avons tous

la responsabilité de nous former 

là-dessus, voici un guide.

BBIIBBLLIIOOGGRRAAPPHHIIEE  
 

 
 

 

 

LITTÉRATURE TRAITANT DES THÈMES LIÉS À L’ORIENTATION 
SEXUELLE ET L’IDENTITÉ DE GENRE 

 

LÉGENDE : 
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GUIDE
COMMENT ACCUEILLIR ET ACCOMPAGNER  

LES ÉLÈVES TRANS ET NON BINAIRES ?

LES JEUNES TRANS ET NON BINAIRES AFFIRMENT DE PLUS EN PLUS OUVERTEMENT LEUR IDENTITÉ ET LEUR 

EXPRESSION DE GENRE, ET CE, DÈS LE PRIMAIRE. DANS LES ÉTABLISSEMENTS SCOLAIRES DE MONTRÉAL, 

DEPUIS QUELQUES ANNÉES, ON RENCONTRE UN NOMBRE CROISSANT D’ENFANTS, D’ADOLESCENTS ET DE 

JEUNES ADULTES QUI VIVENT UNE TRANSITION AFIN DE POUVOIR S’ÉPANOUIR DANS LE GENRE AUQUEL ILS 

S’IDENTIFIENT ET QUI DIFFÈRE DE CELUI QU’ON LEUR A ATTRIBUÉ À LA NAISSANCE.

IL EST FACILE D’IMAGINER LE DÉFI QUI ATTEND UN ENFANT QUI RÉALISE QUE CE QU’IL RESSENT INTÉRIEU-

REMENT NE CORRESPOND PAS AUX ATTENTES DE SON ENTOURAGE. HEUREUSEMENT, IL EST DÉMONTRÉ QU’UN 

JEUNE TRANS OU NON BINAIRE CONNAÎTRA UN ÉPANOUISSEMENT ÉMOTIF ET INTELLECTUEL TOUT À FAIT 

NORMAL ET SEMBLABLE À SES PAIRS, S’IL PEUT EXPRIMER SON IDENTITÉ LIBREMENT ET SANS CRAINTE.

AFIN DE FACILITER VOTRE TRAVAIL ET D’ASSURER À CES JEUNES UN MILIEU DE VIE ACCUEILLANT ET LIBRE 

D’INTIMIDATION, TOUT EN RESPECTANT LES CHANGEMENTS LÉGAUX APPORTÉS EN JUIN 2O16 POUR MIEUX 

RESPECTER LEURS DROITS, LE COMITÉ LGBTQ2S+ ET ALLIÉ•E•S DE L’ALLIANCE DES PROFESSEURES ET DES PRO-

FESSEURS DE MONTRÉAL MET À VOTRE DISPOSITION CE PETIT GUIDE. PARCE QU’IL NE FAUT PAS ATTENDRE 

QU’UN JEUNE TRANS OU NON BINAIRE S’AFFICHE POUR AGIR ; IL Y A PEUT-ÊTRE UN 

JEUNE TRANS DANS VOTRE ÉCOLE QUI ATTEND SIMPLEMENT UN SIGNE DE SOUTIEN 

POUR AMORCER SON PROCESSUS D’AFFIRMATION ! IL SUFFIT PARFOIS DE QUELQUES 

ACTIONS TOUTES SIMPLES, QUI PEUVENT CHANGER LA RÉACTION ET L’ACCEPTATION 

DU JEUNE COMME PERSONNE ET DANS UN GROUPE. VOICI DONC DES PISTES POUR LES 

ÉQUIPES-ÉCOLES. 
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2003 Plusieurs jugements prononcés par différentes cours de la Colombie-Britannique, de l’Ontario et du Québec
 statuent que la définition du mariage au Canada contrevient à la Charte canadienne des droits et libertés.
2004 Adoption par le Parlement fédéral de la Loi modifiant le Code criminel relativement à la propagande
 haineuse de façon à inclure le motif illicite de discrimination fondée sur l’orientation sexuelle.2005 Légalisation du mariage entre personnes de même sexe au Canada. Création, le 17 mai, de la Journée mondiale de lutte contre l’homophobie et la transphobie. 

 Cette date commémore la décision de l’Organisation mondiale de la santé (OMS), en 1990, de retirer
 l’homosexualité de la liste des maladies mentales. Condamnation d’une commission scolaire de Colombie-Britannique à dédommagerun élève ayant subi 
 de l’intimidation de nature homophobe. 2006 Adoption de la Déclaration de Montréal sur les droits humains des lesbiennes, gais, bisexuels et 

 transgenres (LGBT).
 Création de la Table de lutte contre l’homophobie du réseau scolaire.2007 Publication du rapport de consultation du Groupe de travail mixte contre l’homophobie

2008 Adhésion de la FAE à la Table de lutte contre l’homophobie du réseau scolaire.2009 Lancement de la Politique québécoise de lutte contre l’homophobie. Réalisation d’une étude révélant 
 que l’homophobie atteint son paroxysme à l’école secondaire.2011 Lancement du premier plan d’action gouvernemental de lutte contre l’homophobie 2011-2016.

 Création de la première chaire de recherche au Canada sur l’homophobie à l’UQÀM. Publication du rapport
 Organisation du premier colloque de la Table de lutte contre l’homophobie du réseau scolaire et celle 
 du réseau collégial 
2012 Projet pilote de Registre des actes homophobes à déclaration anonyme et confidentielle. 
 Entre le 1er mai 2012 et le 31 octobre 2013, 256 personnes ont déclaré 958 actes homophobes 
 au Québec; 42 % des actes recensés sont à la fois à caractère discriminatoire et à caractère criminel.

2013 Lancement d’une première campagne de sensibilisation, par le gouvernement du Québec, 
 pour lutter contre l’homophobie. Adoption du projet de loi no 35, Loi modifiant le Code civil en matière d’état civil, de successions 
 et de publicité des droits. Cette loi permet, entre autres, au Directeur de l'état civil d'autoriser, pour 
 les personnes majeures, le changement de la mention du sexe à leur acte de naissance, sans exiger 
 que ces personnes aient subi des traitements médicaux ou des interventions chirurgicales.
 Publication par le gouvernement du Québec du  Élection de Kathleen Wynne comme chef du Parti libéral et première ministre de l’Ontario. Elle devient la première femme 

 homosexuelle à diriger un gouvernement au Canada. Verdict rendu par la Cour suprême dans l’affaire Whatcott : ni la liberté d’expression ni la liberté de religion ne peut justifier 

 des propos haineux contre des personnes en raison de leur orientation sexuelle. Adoption du projet de loi no C-279 par la Chambre des communes visant à protéger les droits des personnes transgenres et

 transsexuelles. Il modifie la Loi canadienne sur les droits de la personne afin d’intégrer l’identité et l’expression sexuelles à la liste

 des motifs prohibés de discrimination. Des amendements déposés par des sénateurs conservateurs auront raison de ce projet de loi.

 Mise sur pied d’un comité des alliées et alliés pour la diversité sexuelle à la FAE.2014 Publication d’un lexique LGBT sur la diversité sexuelle et de genre en milieu de travail par la Chambre de commerce gaie du Québec, 

 une première dans le milieu des affaires.2015 Le directeur de l'état civil autorise le changement de la mention du sexe à son acte de naissance, sans exiger que la personne ait 

 subi des traitements médicaux ou des interventions chirurgicales.2016 L'Assemblée nationale adopte à l'unanimité le projet de loi no 103 visant à renforcer la lutte contre la transphobie et 

 à améliorer, notamment, la situation des mineurs transgenres. Le projet de loi no C-16 contre la discrimination fondée sur l'identité et l'expression de genre est adopté à la Chambre 

 des communes.
2017 Élection de Julie Lemieux comme mairesse de Très-Saint-Rédempteur. Elle est la première personne trans à être élue au Canada.
2018 Lancement du guide  d'enseignement du Québec.

Guide sur les droits des personnes face à l’homophobie en milieu de travail.

Mesures d'ouverture et de soutien envers les jeunes trans et les jeunes non binaires destiné aux établissements

Aucun instrument international n’interdit encore de façon explicite la discrimination fondée sur l’orientation sexuelle. Par conséquent, encore aujourd’hui, pas moins de 74 pays condamnent l’homosexualité par un article de leur Code pénal. Les sanctions pour un tel « crime » vont de l’emprisonnement à la torture. Treize d’entre eux punissent encore l’homosexualité par la peine de mort.

une histoire à raconter

Briser le silence, une responsabilité à partager. 

L’homophobie à l’école secondaire au Québec.

2002     Adoption de la Loi instituant l’union civile et établissant de nouvelles
  règles de filiation. Ce nouveau cadre conjugal permet aux personnes 
 de même sexe de poser leur candidature à l’adoption en tant que couple. Gain de cause pour un adolescent ontarien livrant une bataille judiciaire 
 contre son pensionnat catholique qui lui interdisait de  venir avec 
 son compagnon à la fête de la promotion.  Ajout des partenaires de même sexe dans la catégorie « regroupement familial » 
  de la Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés.2003 Plusieurs jugements prononcés par différentes cours de la Colombie-Britannique, de l’Ontario et du Québec
 statuent que la définition du mariage au Canada contrevient à la Charte canadienne des droits et libertés.
2004 Adoption par le Parlement fédéral de la Loi modifiant le Code criminel relativement à la propagande
 haineuse de façon à inclure le motif illicite de discrimination fondée sur l’orientation sexuelle.2005 Légalisation du mariage entre personnes de même sexe au Canada. Création, le 17 mai, de la Journée mondiale de lutte contre l’homophobie et la transphobie. 

 Cette date commémore la décision de l’Organisation mondiale de la santé (OMS), en 1990, de retirer
 l’homosexualité de la liste des maladies mentales. Condamnation d’une commission scolaire de Colombie-Britannique à dédommagerun élève ayant subi 
 de l’intimidation de nature homophobe. 2006 Adoption de la Déclaration de Montréal sur les droits humains des lesbiennes, gais, bisexuels et 

 transgenres (LGBT).
 Création de la Table de lutte contre l’homophobie du réseau scolaire.2007 Publication du rapport de consultation du Groupe de travail mixte contre l’homophobie

2008 Adhésion de la FAE à la Table de lutte contre l’homophobie du réseau scolaire.2009 Lancement de la Politique québécoise de lutte contre l’homophobie. Réalisation d’une étude révélant 
 que l’homophobie atteint son paroxysme à l’école secondaire.2011 Lancement du premier plan d’action gouvernemental de lutte contre l’homophobie 2011-2016.

 Création de la première chaire de recherche au Canada sur l’homophobie à l’UQÀM. Publication du rapport
 Organisation du premier colloque de la Table de lutte contre l’homophobie du réseau scolaire et celle 
 du réseau collégial 
2012 Projet pilote de Registre des actes homophobes à déclaration anonyme et confidentielle. 
 Entre le 1er mai 2012 et le 31 octobre 2013, 256 personnes ont déclaré 958 actes homophobes 
 au Québec; 42 % des actes recensés sont à la fois à caractère discriminatoire et à caractère criminel.

les années

2000 2013 Lancement d’une première campagne de sensibilisation, par le gouvernement du Québec, 
 pour lutter contre l’homophobie. Adoption du projet de loi no 35, Loi modifiant le Code civil en matière d’état civil, de successions 
 et de publicité des droits. Cette loi permet, entre autres, au Directeur de l'état civil d'autoriser, pour 
 les personnes majeures, le changement de la mention du sexe à leur acte de naissance, sans exiger 
 que ces personnes aient subi des traitements médicaux ou des interventions chirurgicales.
 Publication par le gouvernement du Québec du  Élection de Kathleen Wynne comme chef du Parti libéral et première ministre de l’Ontario. Elle devient la première femme 

 homosexuelle à diriger un gouvernement au Canada. Verdict rendu par la Cour suprême dans l’affaire Whatcott : ni la liberté d’expression ni la liberté de religion ne peut justifier 

 des propos haineux contre des personnes en raison de leur orientation sexuelle. Adoption du projet de loi no C-279 par la Chambre des communes visant à protéger les droits des personnes transgenres et

 transsexuelles. Il modifie la Loi canadienne sur les droits de la personne afin d’intégrer l’identité et l’expression sexuelles à la liste

 des motifs prohibés de discrimination. Des amendements déposés par des sénateurs conservateurs auront raison de ce projet de loi.

 Mise sur pied d’un comité des alliées et alliés pour la diversité sexuelle à la FAE.2014 Publication d’un lexique LGBT sur la diversité sexuelle et de genre en milieu de travail par la Chambre de commerce gaie du Québec, 

 une première dans le milieu des affaires.2015 Le directeur de l'état civil autorise le changement de la mention du sexe à son acte de naissance, sans exiger que la personne ait 

 subi des traitements médicaux ou des interventions chirurgicales.2016 L'Assemblée nationale adopte à l'unanimité le projet de loi no 103 visant à renforcer la lutte contre la transphobie et 

 à améliorer, notamment, la situation des mineurs transgenres. Le projet de loi no C-16 contre la discrimination fondée sur l'identité et l'expression de genre est adopté à la Chambre 

 des communes.
2017 Élection de Julie Lemieux comme mairesse de Très-Saint-Rédempteur. Elle est la première personne trans à être élue au Canada.
2018 Lancement du guide  d'enseignement du Québec.

De l’égalité juridique à l’égalité sociale.

L’homosexualité est synonyme de maladie mentale, de grossière indécence et de péché mortel.

Décriminalisation des pratiques homosexuelles au Canada. Désormais, « L’État n’a pas sa place dans les chambres à coucher de la nation. »

1971 Création du premier regroupement gai au Canada : le Front de libération homosexuel (FLH). 
 Première manifestation gaie devant le parlement canadien.1973 Retrait de l’homosexualité de la liste des maladies mentales du Diagnostic Statistical manue (DSM), 

 la bible des professionnelles et professionnels de la santé en Amérique du Nord. 1976  Emprisonnement de 200 gais pendant les Jeux Olympiques, suscitant la première manifestation homosexuelle 

 de l’histoire du Québec. Deux mille personnes y participent.1977 Ajout de l’orientation sexuelle dans la liste des motifs de discrimination de la Charte des droits et libertés 
 de la personne du Québec.
 Fin du refus d’accès au territoire canadien, par Citoyenneté et Immigration, à tout homosexuel déclaré.1979 Refus de la Commission des écoles catholiques de Montréal (CECM) de louer un local à une association gaie. 

 L’association obtient gain de cause en cour en invoquant la Charte des droits et libertés de la personne.

1982 Refus du Canada d’inclure dans sa première charte l’orientation  sexuelle comme motif prohibé de discrimination.

1990 Retrait de l’homosexualité de la liste des maladies mentales par l’Organisation mondiale de la santé.1995 Ajout de l’orientation sexuelle comme motif prohibé de discrimination à la suite d’un jugement de la Cour suprême

 du Canada, l’arrêt Egan, qui interprète la Charte canadienne des droits et libertés de façon à l’inclure.1996 Abrogation de l’article 137 de la Charte des droits et libertés de la personne qui permettait la discrimination 

 fondée sur l’orientation sexuelle dans divers régimes d’assurance et d’avantages sociaux.1998 Ajout du transsexualisme aux motifs de discrimination selon le sexe inscrit dans 
 la Charte des droits et libertés de la personne.1999 Les conjoints de fait de même sexe ont désormais les mêmes droits et privilèges que les conjoints 

 de fait hétérosexuels. Le Québec est le premier État au monde à adopter une telle loi.
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